
PRÉFET

DE LA RÉGION

BOURGOGNE

FRANCHE-COMTÉ

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°BFC-2023-068

PUBLIÉ LE 30 JUIN 2023



Sommaire

ARS Bourgogne Franche-Comté /

BFC-2023-06-20-00006 - Arrêté 2023-0862 TJP CH LORMES - 2023 (2 pages) Page 5

BFC-2023-06-22-00002 - arrêté n° ARS/BFC/DOS/2023/0984 portant constat

de la caducité de la licence n° 10 renumérotée n° 25 # 000010 de l�officine

de pharmacie sise 20 rue de la République à Besançon (25000) (1 page) Page 8

BFC-2023-06-21-00005 - Décision n° ARSBFC/DSP/2023/18 portant

renouvellement partiel du Comité de Protection des Personnes �Est I� (CPP

EST I).

 (2 pages) Page 10

BFC-2023-06-21-00006 - Décision n° ARSBFC/DSP/2023/19 portant

renouvellement partiel du Comité de Protection des Personnes �Est II�

(CPP EST II)
 (2 pages) Page 13

ARS Bourgogne Franche-Comté / Direction de l'autonomie - DPPR

BFC-2023-06-22-00003 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-022
Autorisant

l�Etablissement d�Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes

(EHPAD) géré par la Maison Départementale de Retraite de l�Yonne (MDRY)

à assurer la mission de centre de ressources territorial pour les personnes

âgées
 (4 pages) Page 16

ARS Bourgogne Franche-Comté / DOS-Département performance des soins

hospitaliers/UTSH 58-89-71-39

BFC-2023-06-29-00002 - DECISION ARS-BFC/DOS/2023-0535 portant

autorisation d�une activité de soins de médecine en hospitalisation à

temps partiel de jour au profit de la Polyclinique du Parc de Dole (FINESS EJ

: 69 004 633 9 et FINESS EG : 39 078 057 5). (4 pages) Page 21

BFC-2023-06-28-00004 - DECISION ARS-BFC/DOS/2023-0659 portant

renouvellement d�autorisation de prélèvements de tissus et d�organes à

des fins thérapeutiques sur une personne décédée - Centre Hospitalier de

Mâcon (N° FINESS EJ : 710780263 N° FINESS ET : 710978289) situé au 350

boulevard Louis Escande - 71018 MACON (2 pages) Page 26

BFC-2023-06-29-00001 - DECISION ARS-BFC/DOS/2023-0664 portant

autorisation d�une activité de soins de médecine en hospitalisation à

temps partiel de jour au profit de l�Institut de cancérologie de Bourgogne

(FINESS EJ : 21 001 364 5 et FINESS EG : site à construire après cession

d�une parcelle par l�Hôpital Privé Dijon Bourgogne, rue Lounes Matoub

21000 Dijon) (4 pages) Page 29

BFC-2023-06-28-00003 - DECISION ARS-BFC/DOS/2023/0646 portant

autorisation de modifier le lieu d�implantation de l�activité de soins de

traitement du cancer par radiothérapie externe et curiethérapie, vers un

site à construire situé rue Lounès Matoub � 21000 Dijon, au profit de la

SELAS Institut de Cancérologie de Bourgogne (FINESS EJ : 21 001 364 5 �

FINESS ET : 21 000 555 9). (4 pages) Page 34

2



BFC-2023-06-28-00002 - DECISION ARS-BFC/DOS/2023/0652 portant

autorisation de transférer deux                    gamma-caméras, ainsi qu�un

appareil de tomographie par émission de positons (ci-après TEP), vers un

site à construire situé rue Lounès Matoub � 21000 Dijon, au profit de la

SELARL Centre de Médecine Nucléaire du Parc (FINESS EJ : 21 000 134 3 �

FINESS ET : 21 098 751 7). (4 pages) Page 39

Centre Hospitalier Régional Universitaire /

BFC-2023-06-30-00001 - 2023-06-30 decision declassement St Jacques

arsenal (9 pages) Page 44

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or /  Structures des

exploitations agricoles

BFC-2023-02-23-00005 - ARC  EARL PRE DE L'OUCHE (2 pages) Page 54

BFC-2022-09-27-00021 - ARC_ EARL CROIX DES MOULINS (2 pages) Page 57

BFC-2023-03-01-00016 - ARC_ EARL DE BERTHEAUX (2 pages) Page 60

BFC-2023-03-01-00014 - ARC_ EARL DESCHAMP BELMONT (2 pages) Page 63

BFC-2023-02-16-00004 - ARC_ EARL DU RONCENET (2 pages) Page 66

BFC-2023-02-23-00006 - ARC_ EARL LE GRAND FOLOT (2 pages) Page 69

BFC-2023-03-07-00010 - ARC_ EARL MERIUS FRERES (2 pages) Page 72

BFC-2023-02-23-00004 - ARC_ GAEC GODOT ALAIN ET THIERRY (2 pages) Page 75

BFC-2023-03-01-00013 - ARC_ GAEC PREVOTAT (2 pages) Page 78

BFC-2023-03-01-00015 - ARC_ GAMIN CLEMENT (2 pages) Page 81

BFC-2022-09-27-00022 - ARC_ JUGET NATHALIE (2 pages) Page 84

BFC-2023-03-01-00012 - ARC_GAEC LIGERON BENOIT ET ANGELIQUE (1

page) Page 87

BFC-2022-09-30-00013 - ARC_JUGET RAPHAEL (1 page) Page 89

BFC-2023-03-07-00011 - ARC_LEBLANC BENJAMIN (2 pages) Page 91

Direction départementale des territoires de la Nièvre /

BFC-2023-06-19-00011 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au titre du

contrôle des structures des exploitations agricoles EARL DU MOULIN

D'OUVRAULT (4 pages) Page 94

BFC-2023-06-19-00013 - Arrêté portant autorisation et refus d'exploiter au

titre du contrôle des structures des exploitations agricoles GAEC

DUDRAGNE (4 pages) Page 99

BFC-2023-06-19-00012 - Arrêté portant refus d'autorisation d'exploiter au

titre du contrôle des structures des exploitations agricoles GAEC GILBERT

(4 pages) Page 104

BFC-2023-06-19-00014 - Arrêté portant refus et autorisation d'exploiter au

titre du contrôle des structures des exploitations agricoles POUYE ALEXIS (4

pages) Page 109

Direction départementale des territoires du Jura /

BFC-2023-03-06-00007 - accusé réception complet autorisation exploiter

EARL BERTARINI (2 pages) Page 114

3



BFC-2023-02-07-00016 - accusé réception complet autorisation exploiter

GAEC DES ARBUS (2 pages) Page 117

BFC-2023-02-07-00017 - accusé réception complet autorisation exploiter

JEANNEAUX Sylvain (2 pages) Page 120

BFC-2023-02-07-00018 - accusé réception complet autorisation exploiter

SCEV RAULT et GUALA (2 pages) Page 123

BFC-2023-06-26-00008 - attestation non soumise autorisation exploiter

BELLERAUT Fabien (2 pages) Page 126

BFC-2023-06-26-00007 - attestation non soumise autorisation exploiter

VERRO Florian (1 page) Page 129

DREAL Bourgogne Franche-Comté / Service Transports Mobilité

BFC-2023-06-28-00001 - Arrêté modificatif n°4 à l�arrêté n°2019/STM/MJ

FORMATION du 20/05/2019 publié le 22 mai 2019 sous le

n°BFC-2019-05-20-002 relatif à l'agrément du centre de formation MJ

FORMATION habilité à dispenser la formation professionnelle initiale et

continue des conducteurs du transport routier de Marchandises et de

Voyageurs (4 pages) Page 131

DRFiP Bourgogne Franche-Comté /

BFC-2023-06-27-00003 - Délégation du CBR intérimaire (4 pages) Page 136

Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté /

BFC-2023-06-23-00002 - Arrete subdelegation signature DRAJES par

interim-Agents DRAJES-2023-001387-SAT du 230623 (2 pages) Page 141

4



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2023-06-20-00006

Arrêté 2023-0862 TJP CH LORMES - 2023

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-06-20-00006 - Arrêté 2023-0862 TJP CH LORMES - 2023 5



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-06-20-00006 - Arrêté 2023-0862 TJP CH LORMES - 2023 6



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-06-20-00006 - Arrêté 2023-0862 TJP CH LORMES - 2023 7



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2023-06-22-00002

arrêté n° ARS/BFC/DOS/2023/0984 portant

constat de la caducité de la licence n° 10

renumérotée n° 25 # 000010 de l�officine de

pharmacie sise 20 rue de la République à

Besançon (25000)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-06-22-00002 - arrêté n° ARS/BFC/DOS/2023/0984 portant constat de la caducité de la

licence n° 10 renumérotée n° 25 # 000010 de l�officine de pharmacie sise 20 rue de la République à Besançon (25000) 8



          

 

 

 

 

 
 
 
Arrêté n° ARS/BFC/DOS/2023/0984  
Portant constat de la caducité de la licence n° 10 renumérotée n° 25 # 000010 de l’officine de 
pharmacie sise 20 rue de la République à Besançon (25000) 

 
 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
VU le code de la santé publique, notamment l’article L. 5125-22 ; 
 
VU l’arrêté du préfet du Doubs en date du 29 mai 1942 accordant la licence n° 10 à l’officine de 
pharmacie exploitée 20 rue de la République à Besançon ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2023-018 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 17 avril 2023 ; 
 
VU le courrier, en date du 26 avril 2023, de Madame Caroline Barthélémy, pharmacien titulaire, 
informant le directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté que la 
fermeture de l’officine de pharmacie sise 20 rue de la République à Besançon (25000) sera effective 
le 18 juin 2023 ; 
 
VU le courrier électronique, en date du 19 juin 2023, de Madame Caroline Barthélémy, pharmacien 
titulaire, confirmant au directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté que l’officine de pharmacie sise 20 rue de la République à Besançon a 
cessé définitivement son activité le 19 juin 2023 ; 
 
Considérant ainsi que l’officine de pharmacie sise 20 rue de la République à Besançon, exploitée 
sous le numéro de licence 10, renumérotée 25 # 000010, a cessé définitivement son activité le 18 juin 
2023 à minuit, 
 
 

AR R E T E  
 
 

Article 1er : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie sise 20 rue de la République à 
Besançon (25000) entraîne la caducité de la licence n° 10 renumérotée 25 # 000010. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre de la santé et de la prévention ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département du Doubs.  
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 3 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du département du Doubs.  
Il sera notifié à Madame Caroline Barthélémy, dernier titulaire de l’officine de pharmacie sise 20 rue 
de la République à Besançon. 

 
Fait à Dijon, le 22 juin 2023 
  
Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des 
soins, 
 

Signé 
 

Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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 22 juin 2023
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

Arrêté modificatif n°4 à l’arrêté n°2019/STM/MJ FORMATION du 20/05/2019 publié le
22 mai 2019 sous le n°BFC-2019-05-20-002 relatif à l'agrément du centre de formation
MJ FORMATION habilité à dispenser la formation professionnelle initiale et continue

des conducteurs du transport routier de Marchandises et de Voyageurs

Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

Vu la directive (UE) 2022/2561 du Parlement Européen et du Conseil du 14 décembre 2022 relative à la
qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux
transports  de marchandises  ou de  voyageurs  ainsi  que  la  directive  2006/126/CE relative  au  permis  de
conduire ;

Vu le code des transports, notamment les articles L. 3314-1 à L. 3314-3 et R. 3314-1 à R. 3314-28  relatifs à
la  qualification  initiale  et  à  la  formation  continue  des  conducteurs  de  certains  véhicules  affectés  aux
transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

Vu les articles R421-1 et R421-2 du code de la justice administrative ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément des centres de formation professionnelle
habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de
marchandises et de voyageurs ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de
la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de
voyageurs ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 26 septembre 2022 portant nomination du préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté,
préfet de Côte d'Or Monsieur Franck ROBINE ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°23-16  BAG  du  01  février  2023  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’administration  générale  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de l'environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Bourgogne–Franche-Comté ;

Vu  la  décision  DREAL-BFC-2023-04-04-00001  du  04  avril  2023 portant  subdélégation  de  signature  à
Madame Lætitia JANSON, cheffe du département régulation des transports ; 

Vu l’arrêté n°2019/STM/MJ FORMATION du 20/05/2019 publié le 22 mai 2019 sous le numéro BFC-2019-05-
20-002 relatif  à l’agrément du centre de formation MJ FORMATION habilité pour dispenser la formation
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de Marchandises et Voyageurs ;

Vu l'avenant n°1 du 04 octobre 2019 à l'arrêté n°2019/STM/MJ FORMATION du 20/05/2019 ;

Vu l'avenant n°2 du 11 mars 2020 à l'arrêté n°2019/STM/MJ FORMATION du 20/05/2019  ;

Vu l'avenant n°3 du 29 janvier 2021 à l'arrêté n°2019/STM/MJ FORMATION du 20/05/2019  ;

Vu la demande de modification d’agrément présentée le 03 mai 2023 et ses compléments par :
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Siège social

MJ FORMATION
9 rue des Saules

70000 NOIDANS-LES-VESOUL
siret : 889 218 475 00016

Et après instruction par la Direction régionale de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement de
Bourgogne-Franche-Comté,

Sur proposition du Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bourgogne-
Franche-Comté,

ARRÊTE

Article 1 : 

L'article 1 de l'arrêté n°2019/STM/MJ FORMATION du 20/05/2019 est modifié ainsi :

L'agrément  pour dispenser la  formation professionnelle  initiale et  continue des conducteurs du transport
routier  de  marchandises  et  de  voyageurs  (Formation  Initiale  Minimale  Obligatoire  (FIMO),  Formation
Continue Obligatoire (FCO) et Formation Complémentaire dite "Passerelle") dans les conditions des textes
visés ci-dessus est renouvelé au centre de formation MJ FORMATION pour les établissements suivants :

• Établissement principal   :

Partie théorique :

MJ FORMATION
9 rue des Saules
70000 NOIDANS-LES-VESOUL
siret : 889 218 475 00016

Partie pratique :

TRANSPORTS BARBIER
Rue des Saules
70000 NOIDANS-LES-VESOUL

• Établissement secondaire   :

SCI DES GLYCINES
15 rue Jean Poirey
70000 VESOUL

Article 2 :  

L'article 2 de l'arrêté n°2019/STM/MJ FORMATION du 20/05/2019 est remplacé par :

L'agrément 2019/STM/MJ FORMATION du 20/05/2019 est valable pour :

– une période de 5 ans allant du 22 mai 2019 au 22 mai 2024.
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Article 3 : 

L'article 3 de l'arrêté n°2019/STM/MJ FORMATION du 20/05/2019 est remplacé par :

La portée du présent agrément est régionale.

Article 4 :  

L'article 4 de l'arrêté n°2019/STM/MJ FORMATION du 20/05/2019 est remplacé par :

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à respecter les programmes prévus dans l'arrêté du 3 janvier
2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale
et continue des conducteurs de transport routier de marchandises et de voyageurs.

Article 5 : 

L'article 5 de l'arrêté n°2019/STM/MJ FORMATION du 20/05/2019 est remplacé par :

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à mettre en place une organisation matérielle et pédagogique
adaptée aux formations dispensées et à informer, dans les plus brefs délais, la DREAL Bourgogne-Franche-
Comté de toute modification affectant ses moyens humains et matériels.

Article 6 : 

L'article 6 de l'arrêté n°2019/STM/MJ FORMATION du 20/05/2019 est remplacé par :

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à présenter à la DREAL Bourgogne-Franche-Comté :
- tous les ans, un bilan pédagogique et financier des formations obligatoires réalisées l'année N - 1, faisant
apparaître  notamment  le  nombre,  l’intitulé  et  le  financement  des formations ou séquences de formation
organisées, le nombre de stagiaires et le nombre de reçus. Ce bilan est également à fournir pour chaque
moniteur  d'entreprise  effectuant  des  formations  ou  des  séquences  de  formation  obligatoires  sous  la
responsabilité du centre de formation concerné ; 
- tous les trois mois, une liste des formations ou des séquences de formation réalisées durant le trimestre
précédent et des formations ou des séquences de formation prévues dans le trimestre à venir. Cette liste
mentionne leur date, leur intitulé, les lieux sur lesquelles elles ont été réalisées ou sont prévues, y compris
lorsqu’elles  sont  dispensées  par  un  moniteur  d'entreprise  ou  en  situation  de  travail,  ainsi  que  la  liste
nominative des formateurs, des moniteurs d’entreprises ou des évaluateurs qui y sont intervenus et qui sont
appelés à intervenir.

Article 7 : 

L'article 7 de l'arrêté n°2019/STM/MJ FORMATION du 20/05/2019 est remplacé par :

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à faire suivre aux formateurs et aux moniteurs d'entreprise s'il
y a lieu, les formations leur permettant de maintenir et d'actualiser leurs connaissances dans les domaines
pour lesquels ils assurent les formations professionnelles de conducteur routier de marchandises et/ou de
voyageurs.

Article 8 :  

L'article 8 de l'arrêté n°2019/STM/MJ FORMATION du 20/05/2019 est remplacé par :

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à s'assurer que les organismes de formation agréés auxquels
il a confié par contrat ou convention la réalisation de tout ou partie des formations obligatoires de conducteur
routier de marchandises et de voyageurs respectent les dispositions du cahier des charges ainsi que les
programmes de formation. Il s'engage également à communiquer chaque année à la DREAL Bourgogne-
Franche-Comté,  les  nouveaux  contrats  ou  conventions  conclus  dans  l'année  écoulée  ainsi  que  les
modifications intervenues dans les contrats ou conventions conclus les années précédentes.
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Article 9 : 

L'article 9 de l'arrêté n°2019/STM/MJ FORMATION du 20/05/2019 est remplacé par :

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à réaliser lui-même, dans tous les cas y compris lorsqu'une
partie des formations professionnelles obligatoires a été confiée à un autre organisme de formation agréé,
l'accueil des stagiaires en formation, la vérification des permis de conduire, des titres ou attestations requis
ainsi que l'évaluation finale de ces formations.

Article 10 : 

L'article 10 de l'arrêté n°2019/STM/MJ FORMATION du 20/05/2019 est remplacé par :

Le contrôle du centre de formation principal et de ses établissements secondaires, notamment en ce qui
concerne le respect des programmes, la pérénnité des moyens déclarés, les modalités de mise en oeuvre et
le bon déroulement des formations, est assuré par les agents habilités de la DREAL Bourgogne-Franche-
Comté.

Article 11 : 

L'agrément peut être suspendu ou retiré à son bénéficiaire sur décision du préfet de région.

Article 12 : 

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bourgogne-Franche-Comté
est chargé de l’application du présent agrément qui sera notifié au centre de formation concerné.  Il  sera
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Bourgogne-Franche-Comté.

Il est renouvelable sur demande de son bénéficiaire.

Article 13 : 

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, d’un recours
gracieux auprès du Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté ou d’un recours contentieux auprès du
Tribunal Administratif territorialement compétent.

Article 14 :

Le présent arrêté entre en vigueur à compter du lundi 31 juillet 2023.

      Besançon le 28 juin 2023

                    Pour le Préfet de Région
                        

      Par délégation, pour le Directeur, 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE BOURGOGNE - 
FRANCHE-COMTÉ ET DU DEPARTEMENT DE LA COTE-D’OR

Décision de délégation de signature en matière de contrôle budgétaire régional

L'administratrice générale des finances publiques,
directrice régionale des finances publiques de Bourgogne - Franche-Comté et du

département de la Côte-d’Or

VU le  décret  n° 2012-1246  du  7  novembre  2012  modifié,  relatif  à  la  gestion
budgétaire et comptable publique ;

VU le décret n° 55-733 du 26 mai 1955 modifié, relatif au contrôle économique et
financier de l’État ;

VU l’arrêté du 18 juin 2009 portant création de la direction régionale des finances
publiques de la région Bourgogne et du département de la Côte-d’Or ;

VU la  loi  n° 2015-29 du 16 janvier  2015 relative  à la  délimitation  des  régions
réunissant  les régions  Bourgogne et  Franche-Comté  pour  ne  plus  constituer  qu'une  seule
région ;

VU le  décret du  5  décembre  2022  portant  nomination  de  Mme  Hélène
CROCQUEVIEILLE administratrice générale des finances publiques, en qualité de directrice
régionale des  finances  publiques  de  Bourgogne - Franche-Comté  et  du  département  de  la
Côte-d’Or ;

VU la décision du directeur général des finances publiques en date du 5 décembre
2022 fixant au 20 décembre 2022 la date d’installation de Mme Hélène CROCQUEVIEILLE
dans les fonctions  de directrice régionale des finances publiques  de Bourgogne - Franche-
Comté et du département de la Côte-d’Or ;

DECIDE

Article 1 : Délégation générale de signature est donnée à :

M. Jacques AMBRAZÉ, administrateur des finances publiques, chargé à compter du
1er juillet 2023 de l’intérim des fonctions de contrôleur budgétaire en région, pour :

- signer  tous  les  actes  se  rapportant  au  contrôle  budgétaire  des  dépenses
déconcentrées de l’État, dans la région Bourgogne - Franche-Comté, à l’exception des
refus de visa ;

- signer tous les actes soumis au contrôle budgétaire des organismes de l’État dans la
région  Bourgogne - Franche-Comté,  selon  les  arrêtés  définissant  les  modalités
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d’exercice du contrôle budgétaire des dits établissements ; et par ailleurs de signer
tous les actes soumis au contrôle économique et financier des organismes de la région
Bourgogne - Franche-Comté, selon les arrêtés définissant les modalités d’exercice du
contrôle économique financier des dits établissements.

Mme  Karen  BOURET,  inspectrice  des  finances  publiques  et  M.  Alexandre
PERNIN, chargés de mission, reçoivent la même délégation, en cas d’empêchement
ou d’absence du contrôleur budgétaire régional  ou de la  directrice régionale,  sans
toutefois que cette exigence ne soit opposable aux tiers.

La présente délégation s’exerce pour les administrations de l’État, les établissements
publics et les groupements d’intérêt public.

Article 2 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région
Bourgogne - Franche-Comté.

Fait à Dijon, le 27 juin 2023

Hélène CROCQUEVIEILLE
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ANNEXE

Services Textes applicables

Services  de  l’État  (responsables  de
BOP)

Décret  n° 2012-1246  du  7  novembre  2012  modifié
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique.
Arrêté du 22 décembre 2020 modifiant  l'arrêté du 26
juillet  2019  relatif  aux  règles  de  la  comptabilité
budgétaire de l’État pris en application de l’article 54
du décret GBCP.

Agence  régionale  de  santé  de
Bourgogne - Franche-Comté (ARS)

Décret n° 2010-339 du 31 mars 2010 relatif au régime
financier des ARS (art. R 1432-64).
Arrêté  du  21  décembre  2015  relatif  aux  modalités
d'exercice du contrôle budgétaire sur les ARS.
Code de la santé publique.

Centre  régional  des  œuvres
universitaires  et  scolaires  de
Bourgogne - Franche-Comté
(CROUS)

Décret no 2018-924 du 27 octobre 2018 portant création
du  centre  régional  des  oeuvres  universitaires  et
scolaires de Bourgogne - Franche-Comté.
Arrêté  du  7  avril  2022  modifiant  l’arrêté  du  26
décembre  2014  relatif  aux  modalités  d’exercice  du
contrôle budgétaire sur le Centre national des oeuvres
universitaires et  scolaires et sur les centres régionaux
des oeuvres universitaires et scolaires.
Arrêté  du 14 avril 2022 modifiant l’arrêté  du 5 juillet
2017  fixant  la  liste  des  organismes  dont  le  contrôle
budgétaire est confié au directeur régional des finances
publiques en région Bourgogne - Franche-Comté.

Centre  régional  de  la  propriété
forestière (CRPF)

Arrêté du 7 mai 2015 relatif aux modalités de l'exercice
du  contrôle  budgétaire  sur  le  Centre  national  de  la
propriétaire forestière (article 7).

École  nationale  supérieure  d’art  de
Dijon (ENSA)

Décret  n° 2002-1519  du  23/12/2002  transformant
l'ENSAD en EPN et portant statut de cet établissement.
Arrêté  du  23  juillet  2020  relatif  aux  modalités
d’exercice  du  contrôle  budgétaire  sur  les  écoles
nationales  supérieures  d’architecture  et  les  écoles
nationales supérieures d’art.
Arrêté du 14 avril 2022 modifiant l’arrêté du 5 juillet
2017  fixant  la  liste  des  organismes  dont  le  contrôle
budgétaire est confié au directeur régional des finances
publiques en région Bourgogne - Franche-Comté.
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Musée MAGNIN Arrêté  du  10  décembre  2018  relatif  au  contrôle
budgétaire des services à compétence nationale pris en
application de l’article 88-III du décret n° 2012-1246 du
7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique.

GIP  Agence  régionale  du  numérique
et de l’intelligence artificielle (ARNia) Décret n° 55-733 du 26 mai 1955, modifié par le décret

n° 2005-437  du  9  mai  2005  relatif  au  contrôle
économique et financier de l’État.
Arrêté  du  15  juillet  2021  portant  soumission  de
groupements d’intérêt public au contrôle économique et
financier  de  l’État  et  désignation  des  autorités  de
contrôle.

Arrêté du 29 octobre 2002 fixant les modalités spéciales
d'exercice du contrôle économique et financier de l'Etat
sur  les  groupements  d'intérêt  public  constitués  en
application des articles L. 423-1, L. 423-2 et L. 423-3
du code de l'éducation

GIP  Formation tout au long de la vie
(FTLV) de Bourgogne

GIP  Formation tout au long de la vie
(FTLV) de l’académie de Besançon

GIP  EMFOR  Bourgogne - Franche-
Comté
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Rectorat de la région académique Bourgogne

Franche-comté

BFC-2023-06-23-00002

Arrete subdelegation signature DRAJES par

interim-Agents DRAJES-2023-001387-SAT du

230623
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